
12,3 km - 3h00 

Départ : Place de Matringhem 

Balisage : Jaune (PR) 

Carte IGN : 2305 SB 

 

Vous comprendrez vite le nom donné à 

ce sentier en parcourant les hauteurs 

des monts d’Hézecques, Anguilbert, 

Grave et de la Fontaine, premières col-

lines artésiennes de la Vallée de la Lys. 

 

La Lys : 

La Lys prend sa source dans le petit 

village de Lisbourg. Longue de 214 

kilomètres, elle forme d'Armentières à 

Halluin la frontière entre la France et la 

Belgique, où elle se jette dans l'Escaut.  

La Lys doit son nom probablement à ses 

eaux limpides et cristallines. Elle prend 

naissance à 110 mètres d'altitudes dans un petit cratère dont les 

eaux ont des reflets bleutés. Selon la légende locale, la couleur 

bleue de l'eau s'altérerait à l'arrivée du mauvais temps. 

L’Eglise Saint-Omer : 

L’édifice, dont la tour est érigée au XI
e
 siècle, a 

été largement remanié aux XVIII
e
 et XIX

e
 siècles. 

Ses murailles épaisses, en grès brut maçonné 

sans ordre, remontent à l’époque romane. Des 

fondations insuffisantes sur un sol instable, 

l'ajout d'un étage au XVIII
e
 et d'une flèche, la 

foudre de 1775 et du 23 mai 1843, ont fragilisé 

l'église et Clovis Normand faisant un état des 

lieux en 1898 annonce une démolition inévi-

table et urgente pour éviter tout accident. La 

tour est donc démolie en 1899 et reconstruite 

en 1901, en brique et mortier, couverte en ardoise. 

 

Le Monument aux morts : 

Le Monument se distingue de ceux des communes voisines : c'est 

un des rares du secteur frugeois dans l'entre-

deux-guerres à n'avoir pas été commandé aux 

frères Dechamps de Fruges : c'est Léonce Alloy, 

statuaire et graveur parisien qui réalisa le mo-

nument. Un poilu debout devant une croix, fusil 

au pied est encadré de deux plaques portant 

les noms des soldats victimes de guerre. Il do-

mine le site, étant situé devant le portail de 

l'église de Matringhem qui a été implantée sur 

un éperon rocheux de grès. 

Le Moulin de Matringhem : 

L'ancien moulin à eau, d'abord moulin à 

farine au XVIe siècle, puis transformé en 

scierie dans les années 20, l'ancien moulin a 

été reconverti en gîte rural, il y a quelques 

années. 

 

Les Etangs Martin Pêcheur : 

Envie de prendre l'air, amoureux de la 

nature, accro ou amateur de pêche, vous 

êtes au bon endroit pour passer une 

agréable journée de détente, de rire et 

plaisir. Sur 9 hectares à Matringhem, en 

pleine nature avec le camping La Sensa-

tion, dans un cadre magnifique et boisé, 

les 12 étangs sont alimentés de sources naturelles, vous pouvez pê-

cher à la truite, au blanc et à la carpe. Vous êtes seul à deux, en famille 

ou entre amis, venez pêcher en demi-journée ou à la journée.  

« Les Monts » 
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A découvrir ? 
 

* Le cours d’eau : La Lys 

* L’Eglise Saint-Omer 

* Le Monuments aux morts 

* Le Moulin de Matringhem 

* Le calvaire 

* Les vieilles bâtisses 

* La faune et la flore 

* Les points de vue panoramiques,… 

http://www.wikipasdecalais.fr/index.php?title=Clovis_Normand
http://www.wikipasdecalais.fr/index.php?title=Fruges


Interdit aux véhicules motorisés 

 
 

 

 

 
 Bonne Conduite 

N’oubliez pas votre équipement ! 

*Des chaussures avec de bonnes semelles et per-
mettant le maintien des chevilles. 
*De l’eau et des aliments énergétiques en quantité suffisante. 
*Selon la saison et la météo, un vêtement imperméable, un 
pull et un moyen de se protéger du soleil. 
 

Quelques consignes pour votre sécurité 

*Consultez la météo (3250) avant le départ. 
*En période de chasse, certaines randonnées sont déconseil-
lées ou interdites. Renseignez-vous en mairie. 
*Respectez le balisage. 
*En VTT, le port du casque est fortement 
conseillé. 
*Certains itinéraires peuvent traverser ou 
emprunter des routes à grande circulation. 
Soyez donc toujours attentifs à la circulation 
et respectez le code de la route. 

*Vététistes, pour limiter les dégâts de la flore et 
l’érosion des sols, évitez de quitter les sentiers balisés. 
 
*Apprenez à connaître la faune et la flore en la respectant. 
 
*Emportez vos déchets avec vous - Ne faites pas de feu dans la 
nature. 
 
*Ne dérangez pas les animaux domestiques ou les troupeaux. 
Refermez les barrières et les clôtures derrière vous. 
 
*S’il vous plaît, tenez votre chien en laisse. Vous êtes respon-
sable des accidents ou des dégâts qu’il pourrait provoquer. 

Descriptif : 
 

1- De la place de Matringhem, emprunter la D104 en 
direction de Vincly. A 200 m, tourner à droite pour 
emprunter un chemin herbeux, puis 500 m plus loin, 
obliquer à gauche. 
 

2- Au carrefour à 660 m, tourner à droite pour 
emprunter un chemin caillouteux et herbeux. 
Continuer tout droit jusqu’à la D133, traverser la route 
et poursuivre tout droit. Vous arrivez sur la D133E1, 
l’emprunter sur la gauche, puis 60 m plus loin, 
emprunter le 1

er
 chemin sur votre gauche (zone avec 

d’anciens bâtiments). Continuer sur chemin herbeux 
pour longer le bois se trouvant sur votre gauche. 
 

3- Aux hangars, 500 m plus loin, tourner à gauche pour 
emprunter le chemin bitumé et poursuivre tout droit 
jusqu’à la D130.  Traverser la D130 pour emprunter le 
chemin en face et entrer dans le bois (prudence !). 
 

4- Traverser le bois sur environ 500 m, après la montée, 
bifurquer sur la gauche pour emprunter un chemin 
herbeux. Vous arrivez sur la D130, tourner à gauche, 
emprunter la route sur 200 m, puis monter sur votre 
droite. Continuer tout droit sur un chemin bitumé puis 
caillouteux qui traverse le parc éolien. Sur la D133, 
tourner à gauche puis, à 250 m, emprunter le chemin 
sur votre droite. 

 

5- A 300 m, tourner à gauche sur un chemin herbeux puis 
bifurquer sur votre droite 300 m plus loin. Au croisement, 
continuer tout droit. Après 600 m, tourner à gauche et 
poursuivre tout droit jusque Vincly. Arrivée dans le village, 
prendre la route sur votre gauche, à la 1

ère
 intersection, 

tourner à droite sur le chemin herbeux et bifurquer tout de 
suite sur votre gauche. 

 

6- A l’intersection, tourner à droite pour rejoindre le chemin 
bitumé emprunté en début de parcours et poursuivre tout 
droit sur 630 m. Laisser la D133 sur votre gauche, emprunter le 
chemin herbeux qui rejoint le point de départ. 

  

A noter : Possibilité d’emprunter la D133 en fin de 

parcours pour traverser le village de Matringhem et 

rejoindre le point de départ. Vous découvrez ainsi le 

village, l’Eglise et le Moulin… 
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